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Article III-165
(coopération judiciaire civile)

1. inchangé

2. inchangé

3.         Par dérogation au paragraphe 2, les mesures relatives aux aspects du droit de
la famille ayant une incidence transfrontalière sont établies par une loi-cadre
européenne du Conseil. Il statue à l'unanimité après consultation du Parlement
européen.

Le Conseil, sur proposition de la Commission, peut adopter une décision européenne
déterminant les aspects du droit de la famille ayant une incidence transfrontalière
susceptibles d'être adoptés selon la procédure législative ordinaire. Le Conseil statue à
l'unanimité après consultation du Parlement européen.

Explication :

Dans une Union de 25 Etats membres, le maintien de l’unanimité équivaut à l’inaction
ou en tout cas à des décisions peu satisfaisantes. Il convient donc de supprimer toute
exigence de l’unanimité à l’article III-165. Cette disposition ne permet pas
d’harmoniser le droit civil en général, mais uniquement de faciliter la coopération
judiciaire dans les matières civiles, dans la mesure où ces matières ont une incidence
transfrontière. Il n’existe donc pas de raisons pour maintenir l’unanimité, même pour
ce qui concerne le droit de la famille.


